-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nous vous recommandons fortement d’envoyer cette lettre en Lettre Recommandée avec Accusé de Réception. Afin que nous puissions continuer à vous fournir de l’aide et des modèles de lettres gratuitement, merci de NOUS SOUTENIR (Cliquez ici).
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Plainte à envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception à : 
Tribunal de Grande Instance de Marseille - Monsieur le Procureur de la République - 6 rue Joseph Autran - 13006 MARSEILLE 06
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

A MONSIEUR LE PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE PRES LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE MARSEILLE


PLAINTE

Nom





Adresse

CP Ville 

Tel :

Mail :

A L’HONNEUR DE VOUS EXPOSER LES FAITS SUIVANTS : 

A la recherche d’un « définir le produit », j’ai procédé à une commande sur  le « indiquer la date de commande » pour la somme de « à compléter » € avec une livraison indiquée sous « nombre de jours » jours (Pièce n°1) et pour laquelle j’ai été débité le  « indiquer la date de débit » (Pièce n°2).
La société I-RETURN est immatriculée sous le numéro B 502 176 902 et son siège social est domicilié 2 Rue de Beausset - 13001 MARSEILLE 01 (Pièce n°3).
Lors de la commande, il était indiqué un délai de livraison sous « à compléter »  jours            (Pièce n°4).
Outre le prix, le délai de livraison était une des conditions de mon achat auprès de la société I-RETURN.
L’article L. 121-1. Code de la consommation 2° dispose qu’une pratique commerciale est trompeuse lorsqu’elle repose sur des allégations, indications ou présentations fausses ou de nature à induire en erreur portant notamment sur la disponibilité et les conditions de livraison du produit.
Malgré plusieurs contacts avec le service client de la société I-RETURN tant par téléphone, courriel et courrier recommandé (Pièce n°5), je n’ai pas été livré ni remboursé. 
Il est tout à fait concevable d’envisager l’existence de retards qui ne caractérisent à eux seuls pas l’infraction de pratique commerciale trompeuse.

Néanmoins, j’ai pu constater que de très nombreux consommateurs avaient également été trompés sur les délais de livraison.
La société I-RETURN affiche donc des délais de livraison trompeurs sans lesquels de nombreux clients n’auraient pas passé commande sur leur site Internet.
Dès lors, l’infraction de pratique commerciale trompeuse est constituée.
C’EST POURQUOI :
J’ai l’honneur de déposer plainte entre vos mains contre la société I-RETURN et Monsieur MANCA Sylvain en qualité de gérant et tous autres, co-auteurs, receleurs ou complices du chef de PRATIQUE COMMERCIALE TROMPEUSE, délit prévu et réprimé par les articles L121-1 et suivants du Code de la Consommation. 
Fait à (ville), le 
PIECES A L’APPUI DE LA PLAINTE : 

1. Courriel de confirmation de commande
2. Relevé bancaire
3. Identité de la société I-RETURN ( http://www.societe.com/cgi-bin/recherche?rncs=502176902 imprimer cette page)
4. Courriel de confirmation de commande indiquant la date de livraison prévue 
5. Relevés de communications,courriels et courrier recommandé adressés au service client
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Toute reproduction et diffusion de ce modèle de courrier sont interdites sauf autorisation expresse du responsable juridique de l'association. Concernant les liens hypertextes, il est conseillé de mettre un lien vers les fiches pratiques d’où proviennent les modèles, ces derniers étant remplacés au grès des modifications législatives.
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